
Encore une innovation de taille qui touche entre 200-240 élèves du 
collège de Saint Michel sur Orge.

Le comité de jumelage honore son devoir de mémoire grâce au 
témoignage d'un enfant Juif devenu adulte et membre de notre 
Comité.

Merci et bravo à Michel Garcia

Grand merci aux professeurs d'allemand, d'histoire mais aussi de 
sciences et vie de la terre, de sport, de Français, de Madame la 
Principale, ses adjointes, le service d'accueil et le Chef du restaurant 
scolaire pour leur accueil et cet article paru dans la gazette du 
collège.

A vous, la jeune génération qui avez su nous écouter pendant deux 
bonnes heures, de réfléchir à cette présentation pour ne pas 
recommencer les mêmes erreurs.

Vous êtes toutes et tous l'avenir de notre pays, soyez en conscients.



DEVOIR DE MÉMOIRE AU COLLÈGE

M. GARCIA commente une photo du ghetto de Varsovie.

Le comité de  jumelage de Longpont-Neukirchen organise  une séance spéciale à
destination de tous les élèves de 3èmes. Au-delà des échanges fraternels entre les deux
villes, il s’agit d’un rappel du programme  d’histoire  des  3èmes sur  la  seconde  guerre
mondiale mais surtout c’est un  devoir de mémoire  (obligation morale du souvenir : se
souvenir d'évènements tragiques, de leurs victimes, leur rendre hommage et surtout, ne
pas reproduire les erreurs commises par le passé).

M. FORCONI retrace l’histoire de l’antisémitisme en France et en Allemagne notamment,
qui remonte au Moyen-Age. Il rappelle que 6 millions de juifs ont été exterminés par les
nazis et leurs collaborateurs à travers l’Europe. C’est ce que les juifs appellent la Shoah
(catastrophe, en hébreu) et les anglo-saxons l’Holocauste (sacrifice par le feu, en grec).

M. FORCONI explique le programme antisémite nazi fondé non plus sur le rejet d’une
religion mais sur un racisme biologique, sur une pseudo-hiérarchie des « races » avec,
tout en bas, les juifs, et en haut, la

« race aryenne » dont il est impératif de conserver la pureté, ce qui conduit à l’exclusion
progressive  des  juifs  de  la  société  allemande,  et  dès  1941  au  génocide  des  juifs
(destruction méthodique planifiée par  l’état). M. FORCONI explique cet antisémitisme
d’état par le contrôle des médias, le recours systématique aux caricatures, au langage
déshumanisant,  aux théories pseudo-scientifiques,  à l’endoctrinement de la jeunesse,
mais aussi avec des lois d’exception conduisant à l’apartheid dans les ghettos comme
celui de Varsovie, au port de l’étoile jaune ou encore avec les lois de Nuremberg… C’est
ainsi que les nazis sont parvenus à normaliser « la haine du juif ».



La semaine des langues : belle conclusion !

Puis M. GARCIA témoigne du parcours de sa famille. Fils d’immigrés juifs polonais marqués par
les pogroms à l’est, et espagnols fuyant la misère en s’installant en Algérie, il raconte comment
l’Etat français a arrêté et fait  déporter dans les camps plusieurs membres de sa famille.  Les
autres ont dû fuir avec de faux papiers et ont été cachés par des « Justes » qui leur ont évité, au
péril de leur vie, la déportation et la mort.

M. GARCIA évoque ensuite les camps, comme Drancy en France, ou Auschwitz, et le Zyklon B,
les fours crématoires… et une partie de sa famille disparue dans le ghetto de Varsovie ou partie
en fumée. Il explique que l’état français a collaboré avec l’occupant, et que certains français ont
combattu avec l’armée allemande ou ont participé à l’extermination des juifs à l’est.  Ce n’est
qu’en 1995 que Jacques Chirac a admis au nom de la France la responsabilité de l’état français
dans le sort des juifs français et a permis enfin une reconnaissance officielle de leur tragique
destin.

En conclusion, M. GARCIA rappelle le devoir de mémoire, celui des grands-parents des élèves,
mémoire vivante, et nous interpelle sur les valeurs républicaines, notamment l'absence de
toutes formes de discriminations, ces valeurs menacées ici et ailleurs…


